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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

COMITÉ DE CONSULTATION ET 
D’ORGANISATION LOCAL :
M. Gervais Hazen ............................ 418-475-6987
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M. Gaston Fillion ..............................418-475-4143 
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Mme Angéline Turgeon ................... 418-475-4229

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges
Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec

ANDRÉ GAGNON 
Maire
FRANCIS GAGNÉ 
Conseiller
JOCELYN GAGNÉ 
Conseiller
RAYMOND ST-ONGE 
Conseiller
GINETTE CAMIRÉ 
Conseillère
SONIA TREMBLAY 
Conseillère
JACQUES LIRETTE 
Conseiller
ANTOINE SÉVIGNY 
Chef Pompier
CENTRE MUNICIPAL 
418-475-6060

MARIE-EVE PARENT 
Directrice générale

CARMELLE BERTHIAUME 
Adjointe administrative 

STÉPHANIE LABBÉ / CAROLINE TREMBLAY 
Secrétaire-trésorière adjointe

MAXIME LESSARD 
Directeur aux travaux publics

ANDRÉ GILBERT 
Adjoint aux travaux publics

RÉMY LAROCHELLE 
Travaux publics

KATIA LE GALL 
Inspectrice en bâtiments

JOHANNE BEAUSEIGLE 
Directrice des loisirs 418-475-5429

Municipalité Saint-Bernard ..........................................4 - 6 

Lien et Partage .................................................................6 

Mot du Maire ....................................................................7 

Budget 2021 ................................................................8 - 9 

Borne de recharge .........................................................11 

Perséides 2021 ...............................................................11 

Chronique de l’inspectrice .............................................13 

Bonne retraite Dr Rivard Huppé ..............................14 - 15 

Loisirs et culture ......................................................16 - 19 

Club des Lions ...............................................................19 

Chevaliers de Colomb ....................................................23 

Club FADOQ Les aventuriers de Saint-Bernard .............25 

Bulletin de Liaison ..........................................................26



- 4 -

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JANVIER 2021
1. Acceptation des comptes pour 187 905.31 $;
2. adoption du règlement no. 315-2021 fixant les taux de taxes et tarifs de compensation pour 
 les services municipaux de l’année 2021;
3. autorisation des dépenses découlant des prévisions budgétaires 2021;
4. autorisation des dépenses incompressibles pour 2021;
5. acceptation du décompte progressif no. 9 au montant de 364 736.81 $ incluant les taxes, 
 payable à Les Constructions de l’Amiante Inc. pour la construction de l’usine de chloration 
 de l’eau potable;
6. acceptation d’achat d’équipements pour espace clos chez Lam-é St-Pierre au coût de 
 7 859.30 $ plus les taxes;
7. acceptation qu’une partie des différents travaux de voirie à effectuer en 2021 prise à même 
 la réserve financière provenant des carrières et sablières, soit 41 004.61 $;
8. acceptation de la promesse de vente signée avec Mme Suzanne Vallières pour l’acquisition 
 d’une partie du lot no. 2 720 892 pour un montant de 100 000 $;
9. adoption du règlement no. 314-2020 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 
 concernant la production et la transformation de cannabis;
10. adoption du projet de règlement no. 316-2021-1 modifiant le règlement de zonage 
 no. 187-2008 concernant un ensemble immobilier;
11. adoption du projet de règlement no. 317-2021-1 concernant les ententes relatives à des 
 travaux municipaux;
12. renouvellement du mandat à Aquatech Inc. pour la prise en charge de l’exploitation des 
 installations de pompage et de traitement des eaux usées pour l’année 2021 au coût de 
 21 624 $ plus les taxes;
13. appui à la demande d’autorisation adressée à la Commission de protection du territoire 
 agricole du Québec par Ferme Faucon Inc. pour une demande d’aliénation / lotissement 
 d’une partie du lot no. 3 598 876;
14. conclusion d’une entente inter municipale relative à la fourniture de services en urbanisme 
 entre la Municipalité de Saint-Bernard et la MRC de La Nouvelle-Beauce, une banque 
 d’heures de la Municipalité sera fixée à 40 heures;
15. engagement de surveillants pour la patinoire;
16. contribution financière de 150 $ à la Maison de la Famille Nouvelle-Beauce.

MANOIR BONNE-ENTENTE
Le projet a été déposé à la SHQ en juin 2020 pour une résidence de 24 unités de logement 
dans le cadre d’Accès Logis. Nous avons réussi à recueillir le nombre requis pour les  formulaires 
 d’intérêt afin que le projet puisse avancer. Le projet du Manoir Bonne-Entente fait partie des 
projets retenus pour l’octroi des dernières unités disponibles au budget Accès-Logis pour 
 2020-2021 (se terminant le 31 mars 2021). Les projets retenus devraient être annoncés dans 
les prochaines semaines, une fois les approbations signées par les autorités de la SHQ.
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BUDGET 2021
À l’occasion d’une séance extraordinaire tenue le 14 décembre dernier, le conseil municipal a 
adopté les prévisions budgétaires pour l’année 2021. Le budget total pour 2021 s’élèvera à 
3 583 269.00 $. La richesse foncière de la Municipalité est de 331 915 800 $ (en date du 
15 septembre 2020). Le taux de taxation (incluant la Sûreté du Québec) passera de 0.7196 en 
2020 à 0.7269 en 2021, soit une hausse de 1 %. Une augmentation de 5 $ pour le tarif fixe pour 
l’aqueduc et une de 5 $ pour le tarif fixe pour l’égout pour une résidence sont requises. De plus, 
le tarif fixe pour les ordures d’une résidence passera de 190 $ à 196 $ en 2021.
La valeur moyenne d’une résidence en 2020 desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout, 
soit 208 339 $, paiera 2 164.62 $ de taxes pour l’année 2021. C’est à compter de l’année 
2022 qu’une augmentation de taxes est à prévoir pour la construction de la nouvelle usine de 
 chloration d’eau potable.

QUANTITÉ D’EAU POTABLE PERMISE EN 2021
Veuillez prendre note que la quantité d’eau potable permise annuellement est désormais de  
65 000 gallons ou 295 m3. (diminution de 5 000 gallons) Si vous consommez plus d’eau, le 
tarif sera de 5.00 $ pour chaque 1 000 gallons ou 5 m3 supplémentaires tel que mentionné 
dans le règlement no. 315-2021 fixant les taux de taxes et tarifs compensation pour les services 
municipaux de l’année financière 2021.
Voici quelques trucs pour économiser l’eau potable : 
• Coupez l’eau le temps de vous laver le visage, vous brosser les dents ou vous raser.
• Favorisez une douche de 5 minutes.
• Interrompez la douche lorsque vous vous lavez les cheveux ou que vous vous savonnez.
• Tirez la chasse d’eau seulement lorsque nécessaire. N’utilisez pas la toilette comme une 
 poubelle!
• Utilisez des pastilles pour la détection de fuites des toilettes.
• Choisissez une toilette à faible consommation d’eau.
• Installez une pomme de douche à faible débit.
• Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse en fonction de la quantité de vêtements 
 à laver.
(Source : http://peep.reseau-environnement.com/economisez-leau/trucs-et-astuces/)

CONSIGNES ENTOURANT LE DÉNEIGEMENT
Pour votre sécurité et celle des usagers de la route et des piétons, nous vous rappelons qu’il est 
interdit en vertu du Code de sécurité routière de jeter ou de déposer de la neige sur un chemin 
public.
De plus, en vertu du Règlement sur la qualité de vie en vigueur dans notre Municipalité, il est 
interdit de pousser, transporter, déposer ou jeter par quelque moyen que ce soit, la neige ou la 
glace aux endroits suivants : 
a) sur les trottoirs, la chaussée et les fossés;
b) dans l’emprise d’une rue de manière à ce qu’elle obstrue la visibilité d’un panneau de   
 signalisation routière;

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
c) dans un endroit public;
d) sur les bornes d’incendie;
e) dans un cours d’eau.
Nous sollicitons la collaboration des citoyens, des propriétaires de tracteurs et des  entrepreneurs 
en déneigement afin de respecter ses consignes.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 2 décembre 2020 : Intervention Le 12 décembre 2020 
Le 9 décembre 2020 : Pratique  Le 27 décembre 2020 
Le 15 décembre 2020 : Pratique

REMERCIEMENTS

Nous désirons remercier très chaleureusement toutes les personnes qui ont fait un don durant la 
période des Fêtes pour les paniers de provisions des familles démunies de notre  communauté. 

Merci aux commerces de nous permettre de placer des boites et des petites banques pour 
la  récolte des denrées et des dons: Alain Plante, Alimentation Michou, Caisse Desjardins de 
la Nouvelle-Beauce au point de service Saint-Bernard, Pharmacie Familiprix M. Pierre-Olivier 
Bertrand, Garderie les Couches-tôt et Quincaillerie Home Hardware.

Merci aux élèves, aux enseignants et à la direction de l’École L’Aquarelle qui ramassent des 
denrées non périssables dans chacune des classes.

Un gros Merci à Mme Huguette Berthiaume pour sa précieuse collaboration.

Il ne faut pas oublier la Municipalité pour son aide financière ainsi que Les Viandes duBreton.

Il est important de remercier les bénévoles de Lien-Partage de Saint-Bernard pour la gestion du 
projet.

Merci à tous!        

Lien-Partage Saint-Bernard

Pierrette Boilard, secrétaire

LIEN ET PARTAGE



- 7 -

Bonjour, je tiens à souhaiter une bonne et heureuse année à tous les citoyens et citoyennes de 
Saint-Bernard. Que la nouvelle année vous apporte santé, bonheur et succès dans vos projets 
personnels ou professionnels.
L’année 2020 fut malheureusement assombrie par le fameux Covid-19, un virus qui a apporté 
une multitude de contraintes de toutes sortes. Que ce soit dû au confinement, à la fermeture 
d’églises, de restaurants et de commerces de toutes sortes, au port du masque obligatoire 
dans les endroits publics, aux mesures sanitaires extraordinaires, même les loisirs n’y ont pas 
échappés.
Malheureusement, le gouvernement Legault a restreint notre liberté davantage pour le temps 
des fêtes et nous entreprenons l’année 2021 avec les mêmes contraintes. Espérons que la 
 situation redeviendra à la normale le plus tôt possible.

Voici quelques projets effectués en 2020 à Saint-Bernard :
3 Les réfections de la route Blais et Viger subventionnées à 50 %;
3 la réfection du rang Saint-Pierre subventionnée à 50 %;
3 la réfection de la toiture du Centre Municipal;
3 la construction de l’usine de chloration de l’eau potable;
3 50 % des lumières de rues ont été changées pour des lumières au LED;
3 nous avons débuté le projet de résidences pour personnes âgées autonomes;
3 nous avons aménagé un sentier piétonnier et un parc dans la rue Breton Nord et un autre 
 sentier piétonnier dans la rue des Prés;
3 une génératrice subventionnée à 50 % a été installée au Centre Municipal;
3 nous avons construit un 2e stationnement à la Coop de santé;
3 etc.

Pour 2021, nous continuons l’étude des plans et devis 
pour la future usine d’épuration des eaux usées.
L’usine de chloration et de filtration de l’eau potable 
devrait être en fonction pour le début d’avril.
La Municipalité fera l’acquisition d’une nouvelle  charrue 
et entamera les plans et devis d’un camion-citerne 
incendie.
D’autres travaux divers viendront se greffer à ces 
 derniers.
Ce sera avec plaisir que le conseil municipal aidé d’une 
équipe d’employés dévoués et dynamiques continueront 
de vous représenter et de travailler pour le mieux-être 
des citoyens et citoyennes de Saint-Bernard.

André Gagnon, maire 
Municipalité Saint-Bernard

MOT DU MAIRE
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BUDGET 2021
Taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 172 749 $ 
Sûreté du Québec (taxes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 000 $ 
Matières résiduelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 363 000 $ 
École, CPE, bureau de poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 300 $ 
Location Centre Municipal et Hôtel de Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 000 $ 
Droit de mutation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 000 $ 
Amendes et pénalités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 $ 
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 $ 
Ministère des Transports (prise en charge). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 630 $ 
Subvention amélioration des routes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 000 $ 
Licences et permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 000 $ 
Le Regard Municipal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 000 $ 
Autres – location terre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000 $ 
Vente de terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 000 $ 
Subvention (TECQ). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 $ 
Compensation de la TVQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 475 $ 
Aqueduc et égout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 290 $ 
Taxes de secteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 825 $ 
GRAND TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 583 269 $

Législation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 595 $ 
Application de la loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 650 $ 
Gestion financière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 349 $ 
Greffe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000 $ 
Évaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 557 $ 
Autres (assurances, quotes-parts) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 231 $ 
Hôtel de Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 238 $ 
Protection incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 700 $ 
Premiers répondants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 198 $ 
Sécurité publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 000 $ 
Voirie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336 402 $ 
Enlèvement de la neige . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 089 $ 
Éclairage et signalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 500 $ 
Transport adapté. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 226 $ 
Cours d’eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 619 $ 
Enlèvement des ordures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 620 $ 
Enfouissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 183 $ 
Collecte sélective. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 847 $ 
Urbanisme et zonage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 230 $ 
Logement – O.M.H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 $ 
Embellissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 700 $ 
Développement urbanisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 315 $ 
Intervention régionale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 071 $ 
Centre Municipal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 022 $ 
Bibliothèque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 570 $ 
Loisirs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 590 $ 
Salle de spectacle régionale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 752 $ 
Maison des Jeunes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 050 $ 
Presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 216 $ 
Frais de financement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 534 $ 
Remboursement de la dette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351 100 $ 
Frais de service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 000 $
Immobilisations :  Équipement de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 000 $ 
 Améliorations parcs et projets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000 $ 
 Lumières de rue au Led . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 000 $ 
 Travaux de génie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 $ 
  Hôtel de Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 $ 
 Scène extérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 $
Aqueduc et égout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 290 $ 
Taxes de secteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 825 $ 
GRAND TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 583 269 $
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BUDGET 2021 - OÙ VA VOTRE ARGENT ?

Budget total de 2021 = 3 583 269 $

BUDGET 2021

Conseil municipal aura lieu le lundi 1er mars. 
$ 1er   versement des taxes le 11 mars 2021.

Conseil municipal aura lieu le lundi 1er février.

DATES À RETENIR

Bureau municipal 
ferméConseil municipal Récupération Ordures Objets monstres

Les heures pour la bibliothèque sont de 
Mardi : 13h00 à 15h00 - 18h00 à 19h30
Mercredi : 15h00 à 17h00 – 18h00 à 19h30
Jusqu’au 8 février inclusivement
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MARYLÈNE GUAY, CPA, CA 
STEVE LABRECQUE, CPA, CA 
DANIEL MARQUIS, CPA, CA 
STÉPHANE CAMIRÉ, CPA, CA

TENUE DE LIVRE  |  PAIES ET REMISES MENSUELLES

INFORMATIQUE 
(Consultation, implantation, formation sur différents logiciels comptables, support technique)

CERTIFICATION  |  EXPERTISE COMPTABLE  |  IMPÔT

lp@lachanceparent.ca  |  Téléphone : 418 475-6637 
1741, rue St-Georges, Saint-Bernard

ASSOCIÉS
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BORNE DE RECHARGE

FÉLICITATIONS À BRETON REVÊTEMENTS MÉTALLIQUES

BORNE DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES
La Municipalité est fière de vous annoncer l’implantation d’une borne de recharge de type L2 
de base (non intelligente) au Club Motoneige et VTT de Saint-Bernard grâce au Conseil régional 
de l’environnement  Chaudière-Appalaches - CRECA et à Bornes Électriques Québec - Vente et 
Installation. Notre Municipalité fait partie du réseau de recharge publique du territoire et rend 
accessible gratuitement la borne aux travailleurs, touristes et résidents.
Pour toutes questions  418-475-6060

FINALISTES DU GALA DES PERSÉIDES 2021
Félicitations à l’entreprise Breton Revêtements Métalliques située dans notre Parc Industriel, 
finaliste de l’édition 2021 du Gala Perséides, dans la catégorie Nouvelle Entreprise, Nouveau 
travailleur autonome Banque Nationale. 
Nous tenons à remercier la Chambre de commerce et d’industrie Nouvelle-Beauce, CCINB 
pour cet événement majeur qui chaque année, souligne le dynamisme et l’importance de la 
 communauté d’affaires comme acteurs indispensables au développement de la région de la 
Nouvelle-Beauce.
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NOUVEAU
à Saint-Bernard

Pier-Luc Goulet
418 221-5645

• TONTE DE PELOUSE
• BALAYAGE DE COURS ET
 TERRAIN
• DÉNEIGEMENT
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CHRONIQUE DE L’INSPECTRICE

CAPSULE D’INFORMATION
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MERCI BEAUCOUP DR RIVARD HUPPÉ 
ET BONNE RETRAITE

C’est vrai, Dr Rivard Huppé prend bel et bien sa retraite après plus de 44 années de pratique 
médicale.
En 2010, année de fondation de la Coopérative de Solidarité Santé, il mentionnait vouloir 
 continuer à travailler 3 à 5 ans si sa santé le lui permettait.
La relève médicale n’étant pas au rendez-vous (malgré tous les efforts de recrutement  effectués) 
il persévéra plus de 10 ans. Heureusement pour nous!
Rivard Huppé est né en avril 1950 à Saint-Pierre de Broughton. Il est entré à la faculté de 
 médecine de l’Université de Montréal en 1970 et obtenu son diplôme de pratique en 1976.
Selon ses propres dires, ce n’est pas lui qui mettait les locaux de l’Université à l’envers : 
« Je m’assoyais dans le fond de la classe pour essayer de me confondre à la peinture du mur ».
C’est bien son genre!
C’est à l’Université de Montréal que Rivard rencontra Pierrette Dextraze, qu’il épousa en 1974.
Ils ont d’abord pratiqué la médecine à Saint-Gilles de Lotbinière en 1976. Par la suite, ils ont 
commencé à pratiquer à Saint-Bernard en 1977 pour s’y installer définitivement en 1978.
Père de famille de 4 enfants, il est impliqué depuis toujours dans notre milieu. Selon le Livre 
Souvenir du 150ième Anniversaire de la Municipalité, l’une des premières apparitions de  Rivard 
Huppé s’est réalisée sous l’égide de notre carnaval d’hiver. Il se camoufla dans le personnage 
mythique du bonhomme.
Plusieurs citoyens ou jeunes de l’époque se souviendront certainement d’avoir bénéficié de 
la piscine familiale des médecins. Que ce soit les enfants du terrain de jeux pour s’amuser 
et se rafraîchir ou encore des cours de natation qui s’y donnait également plusieurs fois par 
 semaine. C’était pratiquement la piscine municipale. Rivard mentionnait se lever tôt le matin 
pour nettoyer la piscine, les cabines, la douche, les toilettes, etc., tout cela avant d’entreprendre 
sa journée en pratique médicale. Quelle générosité!
Dr Huppé est une personnalité publique généreuse et reconnue. Sous la gouverne de M.  Liboire 
Lefebvre, maire à l’époque, Rivard a été le Président des Fêtes du 150ième anniversaire de la 
Municipalité. Entouré d’excellents collaborateurs, ce fut une réussite sur toute la ligne. Les 
activités, préparés sur une période d’au moins deux ans, se sont déroulés du 14 au 30 juillet 
1995. Félicitations à toute l’équipe!
Durant la même période, Rivard était directeur au sein de la Corporation du Livre Souvenir du 
150ième Anniversaire de Saint-Bernard. Ce volume de plus de 1300 pages dont M.  Joseph-Jules 
Fillion est l’auteur, restera à tout jamais un excellent ouvrage de références.
Depuis 2010, Rivard est Vice-Président de la Coopérative de Solidarité Santé de Saint-Bernard.  
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Son expérience dans le domaine est un atout considérable pour cette société.
Vous êtes-vous déjà demandé tout ce qu’un médecin de famille peut entendre provenant de la 
bouche de ses patients sur une période de 44 ans de pratique?
Dre Dextraze et Dr Huppé sont avant tout des humains. Tout comme nous, ils ont également eu 
leurs problèmes et ont traversé des épreuves.
MERCI BEAUCOUP Dre Dextraze et Dr Huppé d’être et d’avoir été pendant toutes ces années 
nos confidents. MERCI pour votre soutien, votre bienveillance, votre implication et surtout pour 
vos bons soins!
Dr Huppé, la retraite est la récompense d’années de travail intense. Votre départ nous attriste 
énormément, mais nous nous réjouissons de savoir que cette nouvelle étape de votre vie sera 
pour vous une grande source de bonheur et de joie. 
BONNE RETRAITE!

Vos patients, les citoyens, les membres du conseil municipal ainsi que les directeurs de la 
Coopérative de Solidarité Santé s’unissent pour vous dire un IMMENSE merci pour toutes ces 
années. 
Collaborateur à la rédaction : Bernard Vaillancourt 
Source : Livre Souvenir du 150ième Anniversaire de Saint-Bernard de Dorchester.
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PROGRAMMATION DES LOISIRS HIVER 2021
Avec la situation actuelle, il n’est pas envisageable d’offrir une programmation de loisirs pour les 
mois de janvier et février. Tout comme vous, nous suivons l’évolution de la situation  concernant 
la Covid-19 en zone rouge. Surveillez notre page Facebook pour connaître  rapidement les 
 changements et les informations.

NOUVELLES DES SENTIERS DE SKI DE FOND
Vous avez hâte de faire du ski de fond au Club de Motoneige et de VTT de Saint-Bernard? 
Les 3 sentiers sont prêts à vous accueillir! Il ne manque qu’une bonne bordée de neige d’au 
moins 10 cm pour que tout soit fonctionnel et agréable pour les skieurs. Demeurez à l’affût des 
pages Facebook des Loisirs et de la Culture ainsi que celle du Club de Motoneige et de Vtt afin 
de savoir quand aura lieu l’ouverture.

LOISIRS ET SPORTS EN LIEU PUBLIC EN TEMPS DE COVID-19
PROCÉDURE DU 9 JANVIER AU 8 FÉVRIER 2021 INCLUSIVEMENT
En raison de l’évolution récente de la situation épidémiologique, le Gouvernement du  Québec 
nous demande un confinement plus sévère. Voici ce que cela implique pour les activités 
 sportives et récréatives à Saint-Bernard.
Les activités extérieures telles que la marche, la raquette, la glissade, la pratique du ski de 
fond sont permises mais devront se limiter à la bulle familiale. Seules les activités réalisées en 
solitaires ou avec les occupants d’une même résidence privée ou de ce qui en tient lieu sont 
permises.

LES SURFACES GLACÉES DEMEURENT OUVERTES
La patinoire et l’anneau de glace demeurent ouverts, mais devront être fermés à compter de 
19h30, ceci afin de respecter le couvre-feu en vigueur dès 20h.
En tout temps, une gestion de l’achalandage sera effectuée et il est important de respecter le 
nombre maximal de personnes autorisées sur les surfaces.
Nombre maximum sur la patinoire : 25 personnes 
Nombre maximum sur l’anneau de glace : 45 personnes

LE HOCKEY EST INTERDIT SAUF EN FAMILLE
Le hockey n’est pas permis. Seuls les membres d’une bulle familiale peuvent jouer au hockey 
avec deux buts. Si vous êtes seul, il est possible de faire des tirs au filet. Il est aussi possible 
de séparer la surface de glace en deux. Les compétitions et les spectateurs sont interdits en 
tout temps.

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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RÈGLES DU LOCAL
Dans la mesure du possible, les participants sont invités à arriver prêts à réaliser leur activité. 
Le local pour chausser les patins et l’accès aux toilettes demeurent permis. Toutefois si les 
règles ne sont pas respectées nous pouvons fermer en tout temps, sans préavis. Il est de votre 
devoir de respecter le 2 mètres et de porter le masque ou couvre-visage lors des déplacements 
intérieurs pour les 10 ans et plus et de vous désinfecter les mains. Les cache-cous peuvent 
servir de couvre-visage en extérieur seulement.
AUCUNE ACTIVITÉ INTÉRIEURE N’EST PERMISE
Les activités sportives et de loisirs intérieures sont interdites, à l’exception des cours  d’éducation 
physique et des programmes particuliers en contexte scolaire, de l’entraînement des athlètes 
identifiés et des sports professionnels qui ont reçu une autorisation de la Santé publique.

IMPÔT
Le Club Lions de Ste-Marie offrira, de nouveau en 2021, pour les personnes admissibles au 
programme, de produire GRATUITEMENT votre déclaration d’impôt.
Étant dans l’inconnu concernant la situation sanitaire à cette période, ainsi que le possible pro-
longement de la période de production des rapports d’impôt, une information pertinente vous 
parviendra en temps opportun.
Le Club Lions consultera les autorités sanitaires afin de procéder de façon sécuritaire pour les 
bénévoles et les bénéficiaires.

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

CLUB DES LIONS
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Me Jacinthe Breton
Me Catherine Poulin
Me Stéphanie Bisson
Me Marie-Andrée Faucher
Me Marianne Loignon

VACHON BRETON, S.A
Notaires et conseillers juridiques

444, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie T éléphone : 418 387-5700
1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

Frères chevaliers, sire chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs et lectrices, bonjour,
j’espère que tout se passe bien pour chacun de vous, malgré ce temps de confinement que l’on 
nous demande de respecter au sein de nos bulles respectives, et où rien de bien réjouissant 
semble nous attendre, du moins à vue humaine. 
Voilà que pour le 150e anniversaire de la proclamation de saint Joseph comme patron de l’Église 
universelle, le pape François, avec la lettre Apostalique Patris corde (avec un cœur de père), a 
décrété une année spéciale dédiée à saint Joseph. Elle a commencé le mardi 8 décembre 2020 
et terminera le 8 décembre 2021. 

La pandémie de Covid-19, écrit le Pape, nous fait comprendre l’importance des  personnes 
ordinaires, celles qui, éloignées des projecteurs, font preuve de patience, insufflent
 l’espérance et veillent à créer une vraie co-responsabilité. À l’image de saint Joseph, 
« l’homme qui passe inaperçu, l’homme de la présence quotidienne, discrète et cachée, 
et qui, pourtant, joue un rôle inégalé dans l’histoire du salut.»
« À eux tous, une parole de reconnaissance et de gratitude est adressée. »
« Nous pouvons tous trouver en saint Joseph, un intercesseur, un soutien et un guide dans 
lesmomentsdedifficultés.»
Le pape François, cherche ainsi à « faire grandir l’amour envers ce grand saint, pour être 
poussé à implorer son intercession et pour imiter ses vertus et son élan ». Cette année 
 dédiée à saint Joseph sera ainsi un moyen pour cheminer, « les saints aident tous les 
fidèlesàchercherlasaintetéetlaperfectionpropresàleurétat.Leurvieestunepreuve
concrète qu’il est possible de vivre l’Évangile. 

Qu’on se souvienne de saint frère André, ce saint de chez-nous, prions-le pour que s’ouvre en 
notre cœur un chemin pour découvrir ou redécouvrir comment Dieu est un Père qui se veut être 
présent en nos vies, qu’Il croit en chacun de nous et où nous sommes tous aimés de Lui.
Mon épouse Nathalie se joint à moi pour vous souhaiter une très Bonne et Sainte Année 2021.

Fraternellement, dans la charité, Luc Leblanc, Grand Chevalier 
lucleblancconseil12751@gmail.com

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB, CONSEIL 12751 
PROMPT RÉTABLISSEMENT
À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
à la famille Fortunat Larochelle pour le décès de Maurice Larochelle 
à la famille Guay spécialement Réal pour le décès d’Émilien Guay 
à la famille Joseph Boilard pour le décès de Jean-Guy Boilard

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JANVIER
Jean-Noël Maguire (4)
Guimod Breton, publiciste 
BONNE ANNÉE !



- 24 -

Elle et lui
Coiffure
Esthétique
Pose d’ongles
Bronzage 18+
Pressothérapie

Heures d’ouverture
Dimanche et lundi
FERMÉ
Mardi - 9h à 20h
Mercredi - 9h à 18h
Jeudi - 9h à 20h
Vendredi - 9h à 17h
Samedi - 9h à 12h

1189, rue Saint-Georges, St-Bernard
            

T. 418-475-6244

Sara Gregnier
Coiffeuse

Isabelle Lessard
Coiffeuse, 

propriéraire

Noémie Turgeon
Esthéticienne
418-209-7850



- 25 -

JANVIER 2021
Bonjour à chacun ( e ) de vous.
COVID-19 :
La deuxième vague nous a replongé dans ce cauchemar.
Forcé de constater que la situation actuelle (couvre-feu), nous oblige à reconsidérer notre petit 
train de vie et à revoir nos priorités. 
Bien que la lutte contre le Covid-19 ne soit toujours pas gagnée, la venue du vaccin aspire déjà  
vers un avenir meilleur.
Pour le moment, aucune activité de groupe n’est possible, jusqu’à nouvel ordre.
Il y a le document de Lien & Partage en collaboration avec Viactive qui est disponible à la 
 Municipalité.
Permettez-moi de vous transmettre un texte paru dans la Revue Bel Âge en juin 2020.

MES 19 ARMES ANTI-COVID-19
1-  Me lever le matin d’humeur radieuse. 
2-  Me laver les mains à l’eau savonneuse. 
3-  Me rappeler qu’une once de prévention vaut mieux qu’une tonne d’interventions. 
4-  Garder deux mètres de distanciation avec les autres sans discussion. 
5-  Faire preuve de discernement pendant ce confinement surtout ne pas boire de Lysol, 
 évidemment , même si Donald Trump l’a dit tout bêtement. 
6-  Quoi de mieux que la thérapie par le rire pour se dérider et se divertir. 
7-  À chaque jour suffit sa peine. Je suis en vie, oh quelle veine ! 
8-  Créer de la beauté autour de soi. 
9-  Chasser la peur, retrouver la Foi. 
10-  Prier, méditer, rêver. 
11-  Chanter, jouer, rigoler. 
12-  Marcher, bouger, danser. 
13-  Manger des repas santé. 
14-  Aimer, sympathiser, fraterniser. 
15-  Téléphoner aux personnes seules et aux amis. Faire une différence dans leur vie. 
16-  S’informer des dernières nouvelles, la lumière luit toujours au bout du tunnel. 
17-  Combattre l’anxiété, il faut se répéter : Ça va bien aller ! Ça va bien aller ! 
18-  Garder le calme et la confiance. Savourer des moments de silence. 
19-  S’armer de Courage et de Patience. Faire fleurir l’Amour et l’Espérance. 
Souhaitons que cette pause engendre des changements profonds dans notre façon de vivre et 
qu’elle nous amène à profiter et à apprécier les plaisirs simples de la vie.
Une année 2021, comblée de Paix-Santé-Prospérité et favorable à un retour à une vie normale.

AY O N S  U N E  P E N S É E  P O U R  N O S  M A L A D E S .
B O N N E  F Ê T E  À  V O U S  Q U I  Ê T E S  D E S  M O I S  D ’ O C T O B R E ,  N O V E M B R E , 

D É C E M B R E  E T  J A N V I E R .

CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard
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SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 15 DÉCEMBRE 2020 
S’INSCRIRE À LA PLACE 0-5 : UNE ACTION CAPITALE POUR L’IMPLANTATION D’UN CPE 
La MRC de La Nouvelle-Beauce tient à rappeler l’importance pour tous les parents ou futurs 
 parents qui souhaitent obtenir une place dans un service de garde reconnu d’inscrire leur  enfant 
sur La Place 0-5, accessible au www.laplace0-5.com. Il s’agit du guichet unique pour accéder 
aux places disponibles dans les Centres de la petite enfance (CPE), notamment.  
En Nouvelle-Beauce, plusieurs municipalités ont des besoins assez criants pour des places 
en garderie. Il faut comprendre qu’avant de décider à quel endroit il implantera un CPE, le 
 gouvernement du Québec base son analyse sur les données de la Place 0-5. Ainsi, si les parents 
qui cherchent une place en milieu de garde ne s’y inscrivent pas, les données ne seront pas 
 représentatives et les besoins seront sous-évalués. Dans un tel cas, la construction d’un CPE, 
par exemple, pourrait arriver tardivement.  
Renouvellement de l’entente de délégation entre la MRC et Développement économique 
 Nouvelle-Beauce 
La MRC de La Nouvelle-Beauce a renouvelé pour trois ans, soit de 2021 à 2023, son entente de 
 délégation avec Développement économique Nouvelle-Beauce (DENB) pour le  développement 
économique local de son territoire, étant donné que DENB possède l’expertise et les  professionnels 
qualifiés pour ce faire. 
Plus précisément, DENB planifiera et soutiendra l’entrepreneuriat, incluant celui de  l’économie 
sociale, sur le territoire de la MRC, en plus de collaborer avec Chaudière-Appalaches  Économique 
en matière de mentorat, d’innovation, de recherche de main-d’œuvre et d’implantation de 
 pratiques d’affaires écoresponsables. DENB devra aussi gérer, lorsque requis, les espaces 
 dédiés aux activités commerciales et industrielles, identifier les lieux d’affaires disponibles sur 
tout le territoire et promouvoir l’image du territoire. Concernant le secteur touristique, DENB 
 soutiendra les entreprises de ce secteur dans leur projet de démarrage, de croissance et de 
relève.  
Quant à la MRC, elle s’engage à contribuer au financement de DENB pour qu’elle réalise les 
mandats qu’elle lui confie et à lui verser les sommes nécessaires à son fonctionnement, à 
titre de contribution financière provenant des quotes-parts payées par les municipalités de la 
 Nouvelle-Beauce. Cette quote-part municipale s’ajoute aux contributions financières de sources 
gouvernementales comme le Fonds Régions et ruralité (FRR) pour constituer l’enveloppe 
 financière du DENB.

VIS ITEZ WWW.NOUVELLEBEAUCE.COM

BULLETIN DE LIAISON 
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C’est toujours la bonne 
saison pour cotiser
Toutes les saisons 
sont bonnes  
pour cotiser

Date limite pour cotiser au REER  
pour l’année d’imposition 2020 : 1er mars 2021
1 800 CAISSES  |  desjardins.com/reer-celi

Découvrez les avantages  
de cotiser toute l’année.


